
    
 

 

 

Mercredi 27 Juin 2018. 

 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

 

Mise sous surveillance des grands acteurs  

de la filière viticole Bordelaise. 

 

Sous la pression de la société civile, les acteurs et institutions de la viticulture bordelaise 

rivalisent d'annonces de mesures environnementales, toutes plus mirifiques les unes que les 

autres. Nous nous en réjouissons.  

Mis à part quelques dinosaures, tous ont enfin conscience que l'assemblage des vins de 

Bordeaux avec des pesticides cancérogènes, ce n'est pas très vendeur. Cependant, nous 

ne sommes ni naïves, ni dupes. Les déclarations d'intention ne suffisent pas, il faut les 

traduire en actes.  

 

C'est pourquoi nos associations ont décidé de mettre les grands acteurs viticoles sous 

surveillance. Nous disposons d'un marqueur fiable des pratiques réelles à travers 

l'analyse de résidus de pesticides des bouteilles mises sur le marché.  

Nous pourrons donc mesurer une partie du décalage entre les effets d'annonce et la réalité.  

 

Nos associations ont mis en commun leurs moyens financiers pour réaliser chaque 

année une campagne de contrôle, en se substituant à un Etat défaillant dans la 

protection des populations.  

 

Elles publieront chaque année un palmarès avec attribution de bonnets d'âne dans les 

différentes catégories. Elles feront connaître aux amateurs de vins la liste des lauréats 

du concours.  

 

Pour la première année, le jury a fait un focus sur le Médoc  

Pour la « cuvée 2018 », sont nominés :  

 

CMR d'Or ex-aequo :  

Château Maucaillou appellation Moulis 10 molécules, 4 CMR. 

Château Margalaine appellation Margaux 10 molécules, 2 CMR et taux record de Boscalid, 

fongicide SDHI !  

Château Colombiers vin de la cave Uni Médoc 11 molécules, 3 CMR  

Château Grand Listrac vin de la cave coop de Listrac 10 molécules, 3 CMR  

CMR d’argent ex-aequo :  

Château Dacher-Delmonte 9 molécules, 2 CMR, Maire de Listrac !  

Château Violette 9 molécules, 2 CMR, record Phtalimide, membre cave coopérative Grand 

Listrac. 

CMR mention EcoTartuffe :  

Château Arsus, 9 Molécules 1 CMR. Ce vin est issu de la cave de Sauveterre. Sa 

présidente déclarait sérieusement dans l'émission Cash impact : « je suis maman, je fais 

attention ».  

 

 
Alerte aux Toxiques, Valérie Murat 06 11 52 65 97 

Collectif Infos Médoc Pesticides, Marie-Lys Bibeyran 06 64 21 89 23 

 


